
TOUS ENSEMBLE POUR UNE VILLE PLUS PROPRE !

À Liège, le TRI des déchets ménagers 
est OBLIGATOIRE !

À chaque déchet sa destination !

Les PMC - Bouteilles et flacons en Plastique, emballages Métalliques 
(canettes, boîtes de conserve,…), Cartons à boissons (« tétrabriques ») 
doivent être placés dans des sacs bleus spécifiques.

Les papiers et cartons doivent être déposés, en paquets bien ficelés ou 
dans une caisse en carton, à côté des sacs bleus et jaunes.

Les déchets ménagers résiduels (restes de repas,…) doivent être jetés 
dans les sacs jaunes réglementaires, estampillés du logo de la Ville.

Les verres (bouteilles, bocaux,…) doivent être déposés (entre 7h et 
22h), dans (et non à côté !) les bulles vertes et blanches ou dans les 
sites enterrés prévus à cet effet.

Attention ! 
À Liège, la collecte des sacs jaunes et bleus et des papiers/cartons 
s’effectue le même jour, une fois par semaine. Si le jour de collecte est 
un jour férié, celle-ci a systématiquement lieu le lendemain. 
Les sacs, soigneusement fermés, doivent être sortis uniquement le 
jour prévu de la collecte et déposés sur le trottoir, le long de la façade.

Avis aux koteurs !
Les propriétaires DOIVENT chaque année fournir à leurs locataires, résidant mais 
non domiciliés, 50 sacs jaunes de 30 litres ! 
Ceux-ci leur ont été remis, à votre intention, dans le cadre de l’application du 
règlement de la taxe urbaine sur les déchets ménagers. 
N’hésitez donc pas à les leur réclamer, vous y avez droit !

Pas suffisant ?
Des rouleaux de sacs jaunes supplémentaires peuvent être achetés dans les 
petites, moyennes et grandes surfaces :
- 5 € le rouleau de 10 sacs de 60l
- 2,5 € le rouleau de 10 sacs de 30l
Les sacs bleus (pour les PMC) sont disponibles au prix de 2,48 € le rouleau de 20 
sacs dans ces mêmes points de vente.

Jours des collectes, localisation des sites de bulles à verres, adresses des 
recyparcs,… DES QUESTIONS ? 
Surfez sur www.liege.be/proprete

Quelques conseils d’éco-consommation
En triant vos déchets, vous permettez d’en valoriser une partie par recyclage et 
réduisez ainsi considérablement la quantité à incinérer. Tout profit pour la planète 
et nos portefeuilles !

Le meilleur déchet est celui qui n’existe pas !

Comment faire maigrir votre poubelle? En consommant malin !
  Évitez le gaspillage des denrées alimentaires (en accommodant les restes de 

repas, en dressant une liste de courses pour éviter les achats superflus, en 
respectant la chaîne du froid pour une bonne conservation des aliments...)

  Privilégiez les produits durables et évitez les produits jetables (vaisselle, piles, 
lingettes…)

 Privilégiez les recharges et les produits peu emballés (vrac, découpe…)

  Pour transporter vos courses, songez aux sacs réutilisables, aux paniers et 
caisses pliantes

 Pour votre lunch, pensez à la bonne vieille boîte à tartines !

  Consommez l’eau du robinet : celle-ci est contrôlée et de qualité, ne nécessite 
pas d’emballage… et coûte 200 à 300 fois moins cher que celle en bouteille !

  Utilisez les deux faces de vos feuilles de papier pour vos prises de notes en 
cours, n’imprimez que lorsque c’est nécessaire et sélectionnez les fonctions 
recto-verso des copieuses et imprimantes

En adoptant au quotidien tous ces petits gestes simples, vous réduisez 
considérablement votre impact sur l’environnement… Pensez-y !

La Ville de Liège vous offre LA CLÉ (USB),  
d’une mémoire d’un GB, pour réduire vos déchets !
Voir coupon en fin de guide.

Réalisé avec le soutien du Ministre wallon de l’Environnement

« Accueil Liège Propreté » :
  Quai de la Batte 10, 4000 Liège
   04/222.44.22 (Lu, Ma, Me de 8h30 à 12h30 

et de 13h30 à 16h30 – Je de 8h30 à 12h30  
et de 13h30 à 18h – Ve de 8h30 à 12h30)

@  liege.proprete@liege.be 

Échevinat de la Propreté publique de la Ville 
de Liège
  Féronstrée 86, 4000 Liège
   04/221.88.91 (Lu – Je de 8h30 à 17h30 et Ve de 8h30 à 12h30)
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